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VII 

RELATIONS DE TRAVAIL AVEC LES INSTITUTIONS 

FI NANCIE.RES 

1. Recommande que le Centre et Jes secretariats 
des commissions regionales instaurent des relations de 
travail, en ce qui concerne la question des 
etablissements humains, avec Jes principales institu
tions financieres aux niveaux regional et mondial; 

2. Recommande qu'une cooperation Speciale 
s'instaure entre le Programme des Nations Unies pour 
le developpement et le Centre sur Jes plans mondial, 
regional et national; 

VIII 

COOPERATION AVEC DES ORGANISMES EXTERIEURS 

AU SYSTEME DES NATIONS UNIES 

Recommande que, a !'echelon mondial comme a 
!'echelon regional, on cherche a s·assurer la coope
ration des universites, instituts de recherche et 
instituts scientifiques, organisations non gouvememen
tales et groupes benevoles, afin de tirer pleinement 
parti de leurs connaissances et de leurexperience dans 
le domaine des etablissements humains; au niveau in
tergouvernemental, cette cooperation devrait etre 
organisee officiellement et, au niveau des secretariats, 
elle devrait etre obtenue en nouant des relations de 
travail appropriees. 
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32/163. Renforcement des activites operationnelles en 
matiere de developpement industriel dans les 
pays en developpement les moins avances 

L'Assemhtee generate, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
du developpement industriel sur Jes travaux de sa on
zieme session81, 

Prenant acte du rapport du Directeur executif de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel sur le renforcement des activites opera
tionnelles dans le domaine du developpement indus
triel82, 

Rappe/ant le Programme d'action concemant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional, contenu dans sa resolution 3 202 (S- VI) du 1 er mai 
1974, 

Ayant presents a !'esprit la Declaration et le Plan 
d'action de Lima concernant le developpement et la 
cooperation industriels 83 , adoptes par !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel a 
sa deuxieme Conference generale, tenue a Lima du 12 
au 26 mars 1975, 

Reconnaissant que de nouvelles mesures devraient 
etre prises pour donner suite sans tarder a la decision de 
transformer !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en institution specialisee, 

81 Documents o.fficie/.1· de l'Assemh/ee i:enerale, trente-de11xiem1' 
session, Supplement n" /6 (A/32/16). 

82 A/32/ 118. 
83 Voir A/10112. chap. IV. 

I. Felicite !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de ses efforts en faveur des 
pays en developpement les moins avances et la prie 
d'intensifier son action en vue de !'application des me-• 
sures speciales qui ont ete prises en faveur de ces pays 
et de consacrer le maximum de ressources possible a la 
satisfaction de leurs besoins; 

2. Accueille avec satisfaction la creation, au 
secretariat de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, d'une section qui s' occupera 
des besoins des pays en developpement Jes moins 
avances; 

3. Prie instamment le Conseil du developpement 
industriel d'affecter une somme importante prelevee 
sur Jes ressources du Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel aux activites visant a 
repondre aux besoins des pays en developpement Jes 
moins avances, compte tenu de la resolution 31/202 de 
I' Assemblee generale, en date du 22 decembre I 976; 

4. Prie le Secretaire general, agissant en coopera
tion avec le Directeur executif de I 'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, de 
faire rapport a I' Assemblee generale, lors de sa trente
troisieme session, sur !'application de la presente reso
lution. 
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32,/ 164. Troisieme Conference generate de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement 
indm,triel84 

L'Assemhtee generate, 

Rappe/ant la recommandation, contenue dans la 
Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et la cooperation industriel83 , adoptes 
par !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel a sa deuxieme Conference 
generale, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975, et dans la 
resolution 3 l/l 64 de l' Assemblee generale, en date du 
21 decembre 1976, tendant a convoquer la troisieme 
Conference generate de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en 1979, 

Rappe/ant en outre l'offre du Gouvernement indien 
d'accueillir la troisieme Conference generale85 , 

Prenant note des recommandations faites a sa on
zieme session par le Conseil du developpement indus
triel en sa qualite de Comite preparatoire pour la 
troisieme Conference generate de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel 86 , 

I. Decide que la troisieme Conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel se reunira pendant trois semaines en 
janvier/fevrier 1980a New Delhi; 

2. Accepte avec reconnaissance l'offre du Gou
vernement indien d'etre l'hote de la troisieme Confe
rence generate. 
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"
4 Voir legalement sect. VIII. resolution 32/212, sect. VIII. 

"' Voir A/32/232. 
"" Documents ,!f.ficie/s de /' Assemh/h, i:enerale. trente-deuxii:me 

se.1·.,io11. Supplement 11" /6 (A/32/16). par. 139. 


